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Réserve Naturelle Régionale de la Tour du Valat

1845 ha (sur un domaine de 2560 ha).

Patrimoine naturel exceptionnel
 90% de la superficie de la RNR occupée par des habitats d’intérêt communautaire.

 +600 espèces de plantes, dont 24 sont protégées

 320 espèces d’oiseaux, dont 70 se reproduisent régulièrement

 15 000 oiseaux d’eau hivernant en moyenne.

Des activités développées en cohérence avec le patrimoine naturel.
 80% du site est pâturé par près de 500 taureaux et 90 chevaux.

 Chasse raisonnée sur 450 ha (principalement hors RNR excepté régulation de 
sangliers)

 Recherche scientifique

 Accueil du public (800-1000 visiteurs / an).



La RNR est traversée par des 
infrastructures électriques

Une ligne haute tension (RTE) sur 5 
kms

Trois lignes moyennes tension (ErDF) 
aériennes sur 2.7 kms.

Une ligne enfouie sur 1000m.



2012 : Pose de balises anti-collision sur les 1600m de la ligne de 
l’Esquineau. 

Lancement de la réflexion pour 
l’enfouissement des deux 
autres lignes.





Avril – juin 2015 : Travaux d’enfouissement d’une 
nouvelle ligne, essentiellement hors RNR.

Octobre 2015 : Démantèlement des 
deux lignes aériennes et des 
supports bêtons. 

26 octobre 2015 : Signature d’une charte partenariat entre ErDF et la 
Tour du Valat.
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